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• Que l’augmentation du SMIC est un levier essentiel pour relancer la consommation populaire et soutenir 
l’économie réelle, en particulier dans nos territoires populaires comme le bassin minier ; 

• Que la dignité du travail impose une rémunération permettant non seulement de survivre, mais de vivre, 
d’avoir accès à la culture, aux loisirs, à la santé et à un avenir ; 

• Que de nombreux maires, syndicats, associations, économistes et élus politiques à travers le pays appellent à 
une revalorisation salariale d’ampleur ; 

• Que les communes comme la nôtre subissent directement les conséquences sociales de cette précarité : 
augmentation des demandes d’aides sociales, de logements sociaux, des situations de surendettement et de 
mal-être ; 

Le Conseil Municipal de Rouvroy : 

• Exprime son plein soutien à la revendication d’une revalorisation immédiate et significative du SMIC, pour 
atteindre 2 000 € nets par mois, afin de garantir à toutes et tous un revenu digne du XXIe siècle ; 

• Demande au Gouvernement et au Parlement de prendre les dispositions législatives nécessaires pour permettre 
cette hausse, en lien avec une politique de justice fiscale et de contribution renforcée des grandes entreprises 
et des hauts revenus ; 

• Se déclare solidaire des mobilisations sociales et syndicales qui œuvrent pour l’augmentation des salaires, des 
retraites, des minimas sociaux et la défense du pouvoir d’achat ; 

• Mandate Madame la Maire pour transmettre cette motion au Président de la République, au Premier Ministre, 
à la ministre du Travail, aux parlementaires du département, à l’Association des Maires de France, ainsi 
qu’aux organisations syndicales représentatives. 

 

Madame le Maire demande si des questions sont à poser à Monsieur GLORIAN. 

Madame COQUELLE fait part de proposition d’amendement pour la motion présentée : 

« Madame le Maire, le sujet du pouvoir d’achat est central pour nos concitoyens. Nous partageons tous ici le 
constat que nos travailleurs à taux plein ont du mal et peinent à vivre avec leurs salaires. En revanche, nous 
estimons que le SMIC n’est pas aujourd’hui le bon indicateur sur lequel travailler lorsque l’on cherche à augmenter 
efficacement le salaire de nos concitoyens. Je m’explique, une revalorisation du SMIC aussi importante que celle 
qui nous est proposée aurait au moins 3 effets pervers. Premièrement, elle ne concernerait qu’une partie des salariés 
alors que les classes moyennes subissent elles aussi de plein fouet l’augmentation du coût de la vie, deuxièmement, 
elle mettrait en difficulté les TPE et PME dont certaines ont un modèle économique déjà fortement impacté par 
l’inflation. Troisièmement, elle contribuerait à aggraver le chômage et le phénomène de l’économie souterraine. 
En revanche, nous considérons qu’un travail urgent et réaliste de la part des pouvoirs publics pour augmenter les 
salaires et le pouvoir d’achat du plus grand nombre de nos concitoyens est nécessaire. C’est pourquoi au nom du 
rassemblement national, je vous présente 3 amendements de bon sens que je vais vous lire maintenant. 

Amendement n°1: texte à modifier "exprime son plein soutien à la revendication d’une revalorisation immédiate 
et significative du SMIC pour atteindre 2000€ net par mois." 

Nouvelle rédaction proposée « exprime son soutien à une politique d’augmentation des salaires et du pouvoir 
d’achat sans impact pour les entreprises afin de garantir un pouvoir d’achat digne sans fragiliser les TPE et les 
PME, l’artisanat et les commerces locaux qui sont notre tissu économique. »  

Je m’explique ce que nous proposons avec cet amendement ce sont des politiques telles qu’une baisse de TVA 
pour les produits de première nécessité et une diminution raisonnable et progressive des impôts sur les revenus 
pour les salaires les moins élevés et non une promesse idéologique impossible à financer. 

Amendement n°2:  ajout proposé après la phrase "afin de garantir à toutes et tous un revenu digne du XXIème 
siècle" 

texte à insérer : "en veillant à ce que des revalorisations bénéficient en priorité à des travailleurs de nationalité 
française ou en situation régulière, et ne soient pas détournées par une immigration incontrôlée alimentant la 
concurrence déloyale. Nous estimons que la priorité nationale est un principe fondamental. Il est temps de défendre 
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ceux qui cotisent, respectent les lois et participent pleinement à la vie de notre nation. Cet amendement est proposé 
dans cet objectif. 

Amendement n° 3 : ajout proposé après la phrase « disposition législatives nécessaires pour permettre cette 
hausse » 

texte à insérer : « accompagné d’une baisse significative des charges patronales pour éviter de pénaliser des 
entreprises françaises et d’une fiscalité favorisant la relocalisation des emplois en France. » Cet amendement nous 
paraît être important car il faut souligner qu’il est impensable que l’augmentation des salaires puisse conduire à la 
fermeture d’entreprises, il faut justement faire en sorte que les salariés soient mieux rémunérés tout en protégeant 
le modèle économique des entreprises. Nous ne disons pas non à une revalorisation des salaires mais nous disons 
oui à une hausse juste, ciblée et économiquement tenable, et surtout oui à la France du travail non à l’idéologie et 
à l’assistanat généralisés. Je vous invite à soutenir ces amendements de responsabilité. » 

 

Monsieur GLORIAN demande la parole: 

« Je propose de ne pas retenir les amendements de l’opposition, car il ne s’agit pas de charges patronales mais 
c’est ce qui nous permet d’aller nous soigner, je ne souhaite à personne d’avoir à soigner ne serait-ce une 
appendicite, qui coute selon un camarade de l’hôpital de BETHUNE 8 000€, je pense. Donc s’il n’y a pas de 
cotisation, il faudra faire un crédit et je ne vous parle même pas d’un cancer.  

Ensuite concernant le SMIC, vous dites que cela ne concerne qu’une partie des salariés, mais quand le SMIC 
augmente, cela fait augmenter les grilles des différentes conventions collectives. C’est un choix de société. Vous 
avez votre choix de société que je respecte mais que je ne partage pas.  

Sur l’imposition, 200 milliards d’aide aux grandes entreprises sans contrepartie pourraient être fléchées. Moi je 
suis d’une famille d’artisans, mon beau-frère est carreleur à DROCOURT. Donc effectivement, il paie beaucoup 
plus que le patron de Renault. Donc là ce n’est pas de notre faute, ce n’est pas nous qui sommes au pouvoir. Donc 
je pense que la question de l’équilibre financier de ce pays n’est pas une question de dépenses mais une question 
de retraite. Petite information, si je suis dans ce pays, si je suis venu au monde, c’est parce qu’un travailleur 
marocain a fait un massage cardiaque à mon grand-père dans la fosse. » 

 

À la suite de ces remarques, Madame le Maire soumet au vote les amendements proposés par Madame 
COQUELLE : 

- Amendement n°1 :  Amendement rejeté par 23 voix CONTRE et 3 voix POUR 
- Amendement n°2 : Amendement rejeté par 23 voix CONTRE et 3 voix POUR 
- Amendement n°3 : Amendement rejeté par 23 voix CONTRE et 3 voix POUR 

 
Madame le Maire propose maintenant de voter pour la motion présentée par Monsieur GLORIAN. 

La motion présentée est approuvée par 23 voix POUR et 3 abstentions. 

 

Question n°15:  

MOTION POUR SOUTENIR L'ELABORATION DE LA CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE 
GESTION 2025-2028 ENTRE L'ETAT ET LA CANSSM-FILIERIS   

Monsieur ANDRIES explique que le Conseil Municipal de Rouvroy, réuni en séance le 24 juin 2025, reste 
particulièrement préoccupé par la nécessaire consolidation du réseau national de santé CAN-Filiéris, dont le 
devenir est l'objet de discussions avec la CNAM sous l'égide du gouvernement et de sa Ministre du Travail, de la 
Santé des Solidarités et des Familles, 
 
















